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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 18030

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la situation des personnels travaillant au cabinet d'une collectivite locale. Il lui demande si la
conjointe d'un maire d'une commune de plus de 20 000 habitants peut etre nommee a un emploi municipal et
donc salariee de la collectivite territoriale, ou si, dans le cas ou la nomination serait intervenue avant le mariage,
la conjointe peut continuer a etre remuneree sur le budget de la ville.
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